
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
ET DE L'ENERGIE

Strasbourg, le 20 avril 2012

RAPPORT DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR 
LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
Société DERICHEBOURG Environnement – ESKA Strasbourg à Strasbourg
Demande  de  renouvellement  d'agrément  pour  l'exercice  d'activités  de 

stockage, de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage

PJ : 1 projet de prescriptions complémentaires

I. PRÉSENTATION DE L'ACTIVITÉ ET SITUATION ADMINISTRATIVE
II. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE
III. PROPOSITIONS DE L'INSPECTION
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I. PRÉSENTATION DE L'ACTIVITÉ ET SITUATION ADMINISTRATIVE

La  société  DERICHEBOURG  Environnement  –  ESKA  Strasbourg  exploite  des 
installations de broyage de véhicules et de métaux. Elle est notamment spécialisée dans le 
démontage, la dépollution et le broyage de véhicules automobiles hors d'usage et  exerce 
une  activité  de  broyage  de  véhicules  hors  d’usage  depuis  les  années  1950 . Elle 
dispose à cet effet d'un site d'exploitation au 15, rue du Havre à Strasbourg.

Les activités de son installation sont autorisées par un arrêté préfectoral du 18 mars 1976.

L'exercice  des  opérations  de stockage,  de dépollution,  de  démontage  et  de broyage de 
véhicules hors d'usage est soumis à agrément préfectoral visé à l'article R 543-162 du code 
de l'environnement.

A ce jour, la société DERICHEBOURG Environnement – ESKA Strasbourg est titulaire de 
l'agrément  préfectoral  requis  du 22 mai  2006.  Conformément  à  l'arrêté   ministériel  du 
15 mars  2005  relatif  aux  agréments  des  exploitants  des  installations  de  stockage,  de 
dépollution,  de  démontage,  de  découpage  ou  de  broyage  des  véhicules  hors  d’usage, 
l'agrément  arrive  à  échéance  au  22  mai  2012.  De  fait,  l'exploitant  sollicite  le 
renouvellement de l'agrément comme le prévoir l'article 4 de l'arrêté sus cité. 

II. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE

La demande de renouvellement d'agrément a été déposée en date du 08 novembre 2011 et 
complétée en date du 10 avril 2012.

Le dossier de demande est recevable en ce qu'il a été formulé avant l'échéance des 6 mois 
prévue à  l'article  4  de l’arrêté  ministériel  du 15 mars  2005 (relatif  aux agréments  des 
exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou 
de broyage des véhicules hors d’usage) et conforme aux dispositions de l’article 1er dudit 
arrêté.

L'attestation,  établie  par  l'organisme  tiers  accrédité  suite  à  sa  visite  du  site  le 
13 février 2012, ne fait état d'aucun écart à l'arrêté préfectoral du 18 mars 1976 autorisant 
l'exploitation  des  installations,  ni  à  l'article  2  de  l'arrêté  ministériel  du  15 mars 2005 
susvisé, ni au cahier des charges annexé à l'agrément du 22 mai 2006.

La surface du site est d'environ 24000 m² dont environ 16000 m² sont utilisés pour les 
installations.  Le  pétitionnaire  récupère  des  épaves  de  véhicules  provenant  d'Alsace,  de 
Moselle et de Franche-Comté. La quantité maximale admise annuellement sur le site est de 
60000 tonnes ou 90 000 véhicules hors d'usage.



3

III.PROPOSITIONS DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Considérant  le  présent  rapport,  nous  proposons  au  Conseil  Départemental  de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques le projet de prescriptions ci-
joint,  selon  lesquelles  l'agrément  mentionné  à  l'article  R.543-162  du  code  de 
l'environnement  pourrait  être  délivré  à  la  société  DERICHEBOURG Environnement  – 
ESKA Strasbourg à Strasbourg pour une durée de six ans.


